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1. Introduction

L’Union européenne demeure l’un des principaux acteurs dans le domaine de la coopération au développement, et certainement en ce qui concerne les pays d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique. La principale vocation de cette coopération est de promouvoir le développement économique et social de ces nombreux pays et plus particulièrement, d’y réduire ou atténuer, à terme, la pauvreté, en leur fournissant une assistance technique et financière. Pour ce faire, des orientations stratégiques sont définies dans le cadre de partenariat, des accords de coopération sont conjointement conclus et des ressources financières sont mobilisées pour en assurer la mise en œuvre. 

Ces ressources communautaires mises au service du développement proviennent de trois sources distinctes : 

· le budget de l’Union européenne, 

· le Fonds européen de développement et 

· la Banque européenne d’investissement. 

Pour ce qui concerne plus particulièrement le partenariat entre les pays ACP et l’UE, c’est le Fonds européen de développement, le FED, qui constitue la principale source de fonds. Depuis près de cinquante ans, il sert à financer toute une panoplie de programmes et de projets de développement dans l’ensemble de ces pays, aujourd’hui au nombre de 78. Autrement dit, chaque nouvel accord de partenariat conclu par l’Union européenne avec les pays ACP (et les PTOM) - depuis Yaoundé jusqu’à l’actuel Accord de Cotonou - est assorti d’une enveloppe financière globale destinée à financer la mise en œuvre de la coopération. Et cela pour une période de 5 ans. Le 9° FED a vu le jour avec le nouvel Accord de Partenariat ACP-UE signé en juin 2000 à Cotonou pour 20 ans. Il est entré en vigueur le 1/4/2003 pour les cinq premières années d’application de l’Accord après la ratification de celui-ci.

Précisons que le FED est un fonds non remboursable : les aides financières accordées par l’UE aux pays ACP à travers le FED sont, dans une très large mesure, constitués de dons. Précisons aussi que depuis sa création en 1957, le FED est resté un fonds spécial, indépendant du budget régulier de la Commission. Il n’est donc pas alimenté sur une base annuelle mais est le fruit d’un accord intergouvernemental entre les Quinze Etats Membres. Tous les cinq ans, les représentants des pays membres de l’Union se réunissent au niveau intergouvernemental pour fixer le montant global qui sera alloué au Fonds. Depuis sa création, ce montant n’a cessé de s’accroître. Ainsi, le 6ème FED s’élevait à 7,5 milliards d’euros, le 7ème à 10,9 milliards, le 8ème à 13,1 milliards alors que l’actuel 9ème FED grimpe à 13,8 milliards d’euros.

1. La mise en œuvre des FED

Les ressources financières sont allouées par pays et par région pour financer des programmes définis dans les Programmes Indicatifs Nationaux ou Regionaux. (PIN et PIR). La coopération est mise en œuvre sur la base des objectifs, des stratégies et des priorités établis avec les partenaires ACP aux niveaux national et régional. 

· Dès le début de la phase de programmation, l’UE informe le pays ou la région ACP du montant de l’enveloppe financière indicative dont il pourra disposer pendant une période de 5 ans. 

· Après consultation des acteurs locaux du développement, le pays bénéficiaire élabore une stratégie de coopération (SC). Ce document de base intègre à la fois les stratégies de développement à moyen terme envisagées par le pays lui-même, une analyse du contexte politique, économique et social, ainsi qu’une évaluation établie par l’Union européenne elle-même. Les Délégations de la Commission européenne apportent leur appui technique aux autorités nationales dans la préparation de ce document.

· Un programme indicatif national (PIN) est ensuite élaboré afin de permettre la mise en œuvre de la Stratégie de Coopération. Le PIN présente les secteurs et domaines devant bénéficier de l’aide, décrit les dispositions prises pour atteindre les objectifs, fixe le calendrier de mise en œuvre.

· La mise en œuvre d’un programme débute une fois la phase de programmation terminée et après l’entrée en vigueur de l’Accord. La demande de financement doit en général émaner des autorités de l’Etat ou de la région ACP concernés. Les études préalables aux projets sont réalisées conjointement par le gouvernement du pays bénéficiaire et par l’Union européenne. 

Un dispositif institutionnel est en place, dans le cadre de l’Accord de Cotonou, afin de contribuer efficacement à la mise en œuvre de la coopération. Trois institutions conjointes sont opérationnelles.  Il s’agit du Conseil des Ministres, du Comité des Ambassadeurs, et enfin de l’Assemblée Parlementaire Paritaire. 

En ce qui concerne cette dernière, je voudrais souligner le rôle que les parlementaires des pays ACP et les parlementaires européens peuvent jouer ensemble.  L’Assemblée Parlementaire Paritaire est un organe consultatif, qui prend des résolutions et adresse des recommandations au Conseil des Ministres. 

En outre son rôle est notamment :

· De promouvoir les processus démocratiques par le dialogue et la concertation ;

· D’assurer une plus grande compréhension entre les peuples de l’UE et les Etats ACP ;

· De sensibiliser l’opinion publique aux questions de développement ;

· D’organiser des rencontres avec les représentants des milieux économiques et sociaux et des acteurs de la société civile.

Dans ce cadre, Mesdames et Messieurs les Députés, vous avez un premier rôle à jouer dans votre travail quotidien dans les Parlements Nationaux pour qu’ils contribuent efficacement aux travaux de l’Assemblée Parlementaire Paritaire.

Il vous appartient également de suivre la mise en œuvre des Stratégies de Coopération et des Programmes Indicatifs. 

Aide non remboursable, montants en hausse… Il n’en demeure pas moins que le FED est l’objet de nombreuses critiques, essentiellement en raison de la lenteur de ses décaissements. 

2. Le problème des décaissements

Reprenons les quatre derniers FED :

· Le 6ème FED (protocole financier de Lomé III) avait pour période de référence 1985 – 1990, est entré en vigueur en mai 1986, mais n’a été clôturé qu’en 2002 ;

· Le 7ème FED ((protocole financier de Lomé IV) avait pour période de référence 1990 – 1995, est entré en vigueur en septembre 1991, et est encore en cours ;

· Le 8ème FED ((protocole financier de Lomé IVbis) avait pour période de référence 1995 – 2000, est entré en vigueur en juin 1998, et est encore en cours ;

· Le 9ème FED ((protocole financier de Cotonou) avait pour période de référence initiale 2000 – 2005, mais n’est entré en vigueur qu’en avril 2003. Sa période de référence a été corrigée à 2003 – 2007.

Si bien qu’en février 2003, l’ensemble des ressources FED inutilisées (reliquats ou ressources non engagées des 6ème, 7ème et 8ème FED et RAL (reste à liquider) avoisinait les 10,7 milliards d’euros, dont environ trois quart sont engagés mais non dépensés.

A la lecture de ces chiffres, il est évident que le déboursement du FED est particulièrement lent. On estime qu’il faut environ 15 ans pour que chaque fonds soit utilisé alors que chaque fonds est associé avec des traités qui ne couvrent qu’une période de 5 ans. Le 6ème FED a donné lieu à des paiements encore en 2002, soit dix-sept ans après sa signature ! 

Les causes de cette lenteur des décaissements sont connues, bien que leurs importances respectives divergent parfois selon les parties. Entre autres :

· Le retard constant accusé dans la ratification des accords (rôle des Assemblées)

· La complexité et la lourdeur des procédures : le trop compliqué processus de planification des PIN (qui doit être agréé tant par la Commission européenne que par le pays bénéficiaire)ainsi que la complexité des structures de Bruxelles : Comité FED:

· L’insuffisance de capacités d’analyse, de prévision, de formulation, de mise en œuvre des projets et de gestion de l’aide dans les pays. 

Une chose est sûre, au sein de la Commission, la lenteur du décaissement des ressources du FED est perçue comme l’un des aspects les plus négatifs des résultats de l’action de la Commission en matière de relations extérieures. Le commissaire Nielson chargé du Développement a d’ailleurs plusieurs fois exprimé sa préoccupation à ce sujet. Même son de cloche auprès des partenaires du Sud, de crainte que les délais de déboursements du FED ne conduisent les Etats membres à freiner leur contribution quinquennale.

3. Les changements introduits

Pour modifier la tendance, plusieurs réformes ont été introduites ces dernières années. 

3.1. Les réformes de Cotonou

Le nouvel accord de partenariat ACP-UE signé à Cotonou en juin 2000 a été l’occasion de réformer l’aide communautaire. Des principes directeurs ont été établis avec à la clé une rationalisation des instruments de coopération, une révision du système de programmation et une simplification des procédures de mise en œuvre. 

a. les instruments

Par souci d’efficacité, les instruments du FED ont été regroupés et rationalisés. Jusqu’alors, les fonds provenaient d’une multitude d’instruments qui, tous, fonctionnaient selon leur propre logique et leur propre calendrier, rendant toute vue d’ensemble, toute cohérence et tout impact bien délicats. Si jusqu’alors plusieurs catégories d’aides et d’instruments pouvaient être distingués (aide programme, Stabex, Sysmin, appui à l’ajustement structurel, aide projet, etc.), l’Accord de Cotonou ne prévoit plus que trois instruments financiers au titre du FED :

· Premièrement, un instrument destiné à l’octroi de subventions pour le soutien au développement à long terme. C’est une enveloppe globale qui regroupe toutes les aides non remboursables pour une période de cinq ans et qui pourra être affectée au financement d’un large éventail d’activités. Il n’y aura donc plus d’argent bloqué aux fins de tel ou tel objectif spécifique. Au contraire, l’enveloppe pourra servir à financer tant un programme sectoriel qu’une aide humanitaire, tant des projets traditionnels que l’allégement d’une dette. Comme elle pourra servir aussi à compenser les effets négatifs des pertes de recettes d’exportation. 

· Deuxièmement, une enveloppe destinée au financement de programmes d’aide régionale, qui sont également gérés selon un système de programmation continue. Notons que ce sont les Etats ACP eux-même qui définiront la composition de ces régions, lesquelles deviendront partenaires de l’UE. 

· Enfin, une facilité d’investissement pour la promotion du secteur privé dans les pays ACP appelée à remplacer le mécanisme de financement des capitaux à risques et de bonification d’intérêts. Cette facilité est gérée par la Banque européenne d’investissement comme un fonds renouvelable, avec récupération des recettes éventuelles, de sorte qu’à long terme, cet instrument puisse fonctionner en toute indépendance.

Ainsi, pour la mise en place de l’accord de Cotonou, les pays ACP disposent, pour la période 2000 – 2007, d’un montant global de 13,5 milliards € d’assistance des Quinze. L’enveloppe à long terme se chiffre à 10 milliards tandis que 2,2 milliards sont attribués au titre de la nouvelle facilité d’investissement. Les 1,3 milliard restants sont consacré à la coopération régionale. A cela s’ajoutent un prêt de 1,7 milliard de la BEI (ressources propres), ainsi que les reliquats des années précédentes, soit 9,9 milliards d’€. 

En ce qui concerne plus particulièrement le Bénin, la mise en œuvre du PIN au titre du 9ème FED représente une enveloppe globale de 275 millions d’euros, c’est-à-dire 180 milliards de FCFA. Il s’agit de la plus importante enveloppe financière jamais allouée au Bénin dans le cadre de la coopération ACP-UE. Cette enveloppe globale comprend :

· une enveloppe programmable de 208 millions d’euros, soit 136 milliards de FCFA, destinée aux domaines d’intervention principaux définis dans la Stratégie de Coopération du Bénin en partenariat avec le gouvernement ;

· une enveloppe non programmable de 67 millions d’euros, soit 44 milliards de FCFA, destinée à couvrir les besoins exceptionnels liés à l’aide d’urgence, à des contributions à l’allégement de la dette, etc.

En plus de cette enveloppe globale, le Bénin pourra également bénéficier de la Facilité d’investissement pour soutenir financièrement les organismes des secteurs privé et public gérés commercialement, dans tous les domaines économiques.

b. les modalités

Les réformes introduites par Cotonou ne concernent pas que les instruments financiers inscrits dans le FED. Les modalités de la coopération ont également été largement revues. 

La première concerne la programmation proprement dite. Sous Lomé, les sommes allouées à chaque pays étaient calculées uniquement en fonction des besoins (nombre d’habitants, revenu moyen, etc.), selon un système qui se caractérisait par une rigidité certaine. Dorénavant, le dégagement des moyens sera également fonction d’une évaluation des performances. Cela signifie que l’enveloppe globale qui accompagne le Programme indicatif de chaque pays peut désormais évoluer au cours de la période quinquennale. L’Accord de Cotonou introduit donc un système de programmation glissante qui permettra plus de souplesse pour répondre à l’évolution des besoins et des performances des différents pays. Le caractère indicatif de la programmation se trouve ainsi renforcé, en ce sens que les ressources affectées à un pays peuvent augmenter ou au contraire baisser en fonction des résultats que mettront en lumière des évaluations périodiques conjointes. Ceci permettra notamment d’appuyer plus efficacement les efforts de réformes et d’éviter que des montants importants de ressources se trouvent gelés dans des pays qui n’en font pas bon usage.

Ainsi, au Bénin, nous examinerons ensemble, sur une base annuelle, et à mi-parcours, l’évolution de la situation économique et sociale du pays, la progression des engagements financiers, les succès et difficultés rencontrés et sur la base de cette analyse, nous pourrons procéder ensemble, si nécessaire, à la réorientation de la Stratégie et du Programme et à la réallocation des ressources. L’objectif de ce suivi régulier est donc bien de veiller à ce que les fonds soient utilisés de la manière la plus pertinente et la plus efficace possible.

D’autre part, afin d’améliorer la cohérence de l’assistance du FED dans les pays ACP, toutes les aides seront octroyées dans le cadre d’une programmation cohérente et continue. Ce processus prendra appui sur une stratégie d’aide nationale qui comportera notamment une analyse du contexte politique, économique et social du pays concerné ainsi qu’une définition de ses stratégies de développement, et qui tiendra compte des activités des autres donateurs. L’orientation de l’aide communautaire sera définie à partir de cette analyse et sera concentrée sur un nombre restreint de secteurs. 

En ce qui concerne le Bénin, la Commission européenne en partenariat avec le Gouvernement intervient dans deux secteurs de concentration. Il s’agit : 

· d’un appui au secteur des transports routiers en vue de développer l’atout du Bénin comme pays transitaire, et ainsi faciliter le développement du commerce ;

· d’un appui au secteur de la santé en vue d’améliorer la qualité des soins et l’accès aux soins pour les indigents ; 

d’autre part

· un appui budgétaire non ciblé à la mise en œuvre de la stratégie nationale de réduction de la pauvreté ;

· finalement, des appuis visant un renforcement des institutions démocratiques et de la bonne gestion des affaires publiques.

3.2. Réforme de la Commission

La Commission Prodi est arrivée avec un mandat spécifique pour la réforme de la Commission, ce qui, dans le contexte des relations extérieures, a été perçu comme voulant dire plus spécifiquement une accélération des décaissements, la dissipation de tout soupçon de corruption ou de fraude, l’harmonisation et la simplification des procédures et un rapprochement de la prise de décision de l’action (décentralisation). Au siège, cela s’est notamment traduit par la transformation du SCR en EuropeAid et par l’actuelle déconcentration, destinée à transférer aux délégations l’essentiel du processus de décision et de gestion des programmes, y compris la gestion financière.  

4/ Aujourd’hui ?

Ces différentes réformes introduites par l’Accord de Cotonou, tant en terme d’instruments financiers que des modalités financières, sont une reconnaissance explicite de la nécessité d’accroître le rythme de consommation des ressources financières pour éviter le cumul d’importants reliquats. D’autant que Cotonou signifie également une plus grande déconcentration des responsabilités de la Commission européenne vers d’une part ses délégués dans les pays ACP et, d’autre part, les ordonnateurs nationaux du FED. A l’heure actuelle, la plupart des délégations de la CE dans les ACP ont achevé leur processus de déconcentration. Le transfert d’une part accrue des pouvoirs de décision aux délégations et l’octroi de l’accès direct aux systèmes comptables de la CE devraient lui permettre d’être plus à l’écoute des attentes de ses partenaires.

La situation des paiements s’améliore à la suite des efforts réels déployés par EuropeAid et des Délégations dans cet aspect de l’administration financière depuis sa création mais le taux d’engagement doit également être amélioré. Outre les réformes introduites par Cotonou, des mesures spécifiques visant à accélérer l’utilisation des ressources FED ont par ailleurs été prises par la Commission à partir de novembre 2002, à savoir notamment :

· un examen minutieux systématique de tous les comptes FED et la clôture des fonds FED antérieurs ou leur report sur les 8ème et 9ème FED.

· Le financement des projets à décaissement rapide, tels que les contributions pour les fonds d’affectation spéciale.

· L’identification de programmes pluriannuels ou d’initiatives majeures, en vue de permettre des engagements plus rapides.

· Avec l’Accord de Cotonou, le problème des décaissements insuffisants du FED prend une dimension plus inquiétante, dans la mesure où 2004 est l’année de la revue à mi-parcours, une évaluation des performances dont la caractéristique est de réviser les allocations financières à la hausse ou à la baisse selon les résultats obtenus dans l’utilisation des ressources.

· En 2005 débuteront les négociations pour le 10° FED. De toute évidence, il sera beaucoup plus difficile d’obtenir des EM de l’UE un niveau de contributions élevé tout en maintenant la valeur globale du FED alors que d’importantes sommes restent inutilisées.
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